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Préambule à la convention  
Association « Trisomie 21 département »  

et  
Fédération « Trisomie 21 France »  

Adoptée lors de l’Assemblée Générale FAIT 21 du 13 mai 2006 
 
 
L’action des Associations adhérentes à la Fédération est centrée sur l’accès à l’autonomie la 
plus effective possible de la personne porteuse d’une trisomie 21.  
 
Les journées organisées à NIORT les 8, 9 et 10 mai 1998 ont abouti à la rédaction d’un texte, 
déclaration de base qui réaffirme les principes déterminant l’action des GEIST et donc de 
FAIT 21. Ce texte, rappelé ci-après, a fait l’objet de débats, d’amendements et d’un 
consensus. 
  
« L’action des GEIST et de FAIT 21 est centrée sur la personne porteuse d’une Trisomie 21. 
 
La personne porteuse d’une trisomie 21 a des potentialités et des compétences qu’il convient 
de développer et de lui permettre d’exercer tout au long de sa vie. Le travail des GEIST a 
pour objet de favoriser une autonomie la plus effective possible, une meilleure qualité de vie 
et l’accès de la personne à la citoyenneté. 
 
La dynamique des GEIST a trouvé et trouve sa source dans un triple partenariat : Personnes 
porteuses de trisomie 21 / Parents / Professionnels. 
 
Réaffirmer le seul principe d’un partenariat entre parents et professionnels au sein des 
GEIST afin que la personne trisomique 21 utilise au mieux toutes ses compétences, ne suffit 
pas. Il faut de plus, à chaque étape de la vie, étudier, déterminer, mettre en pratique et 
évaluer des engagements respectifs. 
 
Au-delà de l’efficience de la personne porteuse de trisomie 21, objectif premier, il y va aussi 
de la crédibilité vis à vis de l’extérieur de notre projet éducatif, thérapeutique et social dont 
nous sommes les acteurs et les garants : les parents, la personne porteuse d’une trisomie 21 
comme les professionnels. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, les parents demeurent décideurs et acteurs principaux de 
l’éducation de leur enfant et ne peuvent donc pas tout attendre de la seule prise en charge de 
leur enfant par des professionnels. Réciproquement, les autres intervenants ne peuvent pas 
faire l’impasse sur ce qui relève de leur compétence et responsabilité professionnelles. 
 
Au fur et à mesure, c’est la personne Trisomique 21 elle-même qui devient partenaire à part 
entière de son entourage familial voire professionnel. Cet entourage se doit donc de 
reconnaître ses désirs et aspirations et d’en favoriser la réalisation. 
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Les avancées médicales, éducatives et rééducatives ont contribué à faire évoluer l’image de la 
personne porteuse d’une trisomie 21 ainsi que sa prise en charge. Ce faisant, elles ont 
favorisé son intégration sociale. Les modalités de l’accompagnement de la personne 
demeurent toutefois susceptibles d’évolutions et d’améliorations. Le travail de sensibilisation 
de l’environnement qui permet cette intégration sociale doit être poursuivi et développé. 
Les professionnels, les parents ainsi que les personnes porteuses de trisomie 21, 
ambassadrices de leur propre image, sont les militants actifs de cette sensibilisation. 
 
Dans ce but, la mise en place dès le plus jeune âge d’un partenariat entre les parents et les 
professionnels de l’éducation, du soin et de la rééducation joue un rôle primordial. Il 
permet à la personne elle-même d’évoluer dans un milieu cohérent, aux parents et 
professionnels de confronter et de synthétiser leurs points de vue respectifs. Cette pratique est 
néanmoins difficile, notamment au moment des décisions d’orientation. La confrontation de 
points de vue différents voire parfois antagonistes peut même générer des conflits. Mais après 
négociation et ajustements, elle doit déboucher sur la mise en œuvre d’actions 
complémentaires. 
 
Le terme de partenariat est inscrit de façon implicite dans le développement du sigle GEIST : 
« Groupe d’Etude pour l’Insertion sociale des personnes porteuses d’une Trisomie 21 ».  En 
effet, « l’étude » conduit les parents et les professionnels à mettre en commun leurs 
connaissances pour rechercher les techniques ou moyens appropriés qui peuvent faire évoluer 
la personne porteuse d’une trisomie 21 par les soins, l’intégration scolaire, les loisirs, la 
formation et l’insertion professionnelle ainsi que par un hébergement le plus autonome 
possible. 
 
Ce partenariat demeure centré sur la personne porteuse de trisomie 21 et sur l’élaboration 
d’un projet nécessairement évolutif, puisque s’appuyant sur « l’étude ». Les parents de jeunes 
enfants ainsi que les professionnels qui débutent doivent être écoutés et entendus. Ainsi par 
leurs questionnements, leur vision parfois différente, ils doivent être à même d’influer sur 
l’évolution du projet individualisé. Ce projet a pour objet d’aider la personne à surmonter ses 
difficultés, facilitant ainsi son accès à une vie adulte de qualité faite d’un maximum 
d’autonomie et de sécurité. 
 
On n’étudie que ce que l’on ne connaît pas parfaitement. Le partenariat implique donc que 
chacun ne se sente pas investi d’un savoir définitif, mais accepte d’entendre l’autre, de 
tenir compte de ses avis en respectant les champs de responsabilité et de compétence 
respectifs. 
 
La pratique partenariale se fonde sur une écoute et une double confiance : la confiance en 
la personne porteuse d’une trisomie 21 et une confiance parents / professionnels qui rend 
alors possible un partenariat d’idées et d’action.   
 
Enfin la personne elle-même, concernée en premier lieu, doit pouvoir être acteur de son 
éducation, puis des orientations de sa vie d’adulte. Dans cette optique, tous les moyens 
doivent lui être donnés pour former et exprimer un jugement et des avis dont chacun doit tenir 
compte. Les GEIST et FAIT 21 doivent favoriser cette expression. 
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Les GEIST et FAIT 21 se sont donné pour but de mettre en œuvre ce partenariat afin de 
permettre une meilleure intégration sociale et la prise d’autonomie optimale de la personne 
porteuse d’une trisomie 21 et donc de toutes les personnes handicapées. » 
 
 
 
 
 
La cohérence du mouvement fédéral, sa représentativité, sa crédibilité et donc l’efficacité de 
son action  sont garanties par un engagement qui lie toutes les associations départemenatles 
représentées par la Fédération qu’elles ont fondée. 
 
Cet engagement impose des obligations de la part des associations fédérées entre elles, donc 
vis à vis de la Fédération et bien entendu de la Fédération vis à vis de chaque association. Il 
concerne aussi bien les Associations déjà fédérées que celles qui sollicitent une adhésion à la 
Fédération. 
 
Le positionnement de chaque Association membre de la Fédération Trisomie 21 France dans 
son département, son fonctionnement,  les actions menées sur le terrain local rejaillissent sur 
les autres Associations membres de la Fédération, notamment par le jeu des mutations des 
responsables des tutelles (Education Nationale, Santé …). C’est la raison pour laquelle les 
associations fédérées donnent à leur Fédération un rôle de contrôle, de coordination et 
d’harmonisation. 
 
 
Il convient donc de formaliser de manière précise les principes d’adhésion et de coordination. 
C’est l’objet de la convention ci après. L’approbation de cette convention est un préalable à 
l’adhésion ou à l’habilitation d’une Association qui souhaite devenir ou rester membre de 
Trisomie 21 France. 
 
 
 



Convention - Page 4 sur 4 

CONVENTION 
 
 
 
entre :  

 

� l'Association Trisomie 21................................................................................ 

Dont le siège social est à .............................................................................................................. 

Représentée par son Président...........................................................dûment mandaté 

ci-après dénommée : l'Association, 

 

et : 

� Trisomie 21 France : Fédération des Associations d’Etude pour l'Insertion  sociale 

des personnes porteuses d'une Trisomie 21  

dont le siège social est au  

10, rue du Monteil, 42000 Saint Etienne 

 

Représentée par sa Présidente .....Régine CLEMENT......................................dûment mandatée  

Ci-après dénommée la Fédération 
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ARTICLE 1 : 
 
La Fédération a pour objet de promouvoir, mettre en œuvre et coordonner toutes mesures 
propres à développer et améliorer le fonctionnement des Associations adhérentes. Elle assure 
leur représentation tant au niveau national qu’international. 
 
L'Association fait siens les objectifs de la Fédération tels que définis dans les statuts de la 
Fédération et dans le préambule de la présente convention. Elle adopte les statuts  type 
proposés par la Fédération. Ceux ci intègrent notamment les principes établis par la présente 
convention.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette adhésion aux statuts de la Fédération implique que l'Association s’efforce d’appliquer 
l'article 7 des statuts: à savoir la parité au sein de son Conseil d'Administration entre les 
membres des Collège 1 et Collège 2. 
 
La Fédération aide à la mise en place de ce fonctionnement paritaire. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Dans un souci de cohérence et de complémentarité avec l’ensemble des associatioons 
départemenatles, l’Association utilise le sigle et l’appellation Trisomie 21 « département » 
Groupe d’Etude pour l’Insertion Sociale des personnes porteuses d’une Trisomie 21, adopte 
pour ses membres le bulletin d’adhésion individuel proposé par la Fédération, utilise 
progressivement les logos  et signes de reconnaissance définis par la Fédération.  
 
En contre partie l'Association fait état de son adhésion à Trisomie 21 France  et mentionne 
celle ci sur ses propres documents (statuts - papier à en-tête...). 
La Fédération assure la protection des sigles. 
Au cas où pour une raison quelconque, elle devrait quitter la Fédération, l’Association ne 
pourrait plus faire mention ni l’appellation Trisomie 21 « département », ni du sigle GEIST, 
ni utiliser les logos correspondants. 
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ARTICLE 4 : 
 
La Fédération Trisomie 21 France, animée par le souci de faciliter les rencontres, la formation 
et la recherche, met en place des activités de formation, d’information et de recherche. 
L'Association bénéficie de la possibilité de participer aux différentes manifestations 
organisées par la fédération, notamment aux journées dites fédérales ou pluridisciplinaires. 
L'Association peut également accéder aux cycles de formation universitaire éventuellement 
organisés par la Fédération. 
 
L'Association s'engage à participer régulièrement aux activités de formation, d'information et 
de recherche que la Fédération  organise, et notamment aux journées de formation qui 
s'adressent, aux professionnels et/ou aux parents. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La Fédération permet à l'Association d’accéder à l'ensemble des documents dont elle dispose 
ou qu'elle diffuse. Chaque adhérent de l’Association peut être abonné au journal de la 
Fédération et en recevoir les numéros supplémentaires. 
 
L'Association s'engage à informer la Fédération : 
- de ses projets d’adhésion à toute autre association ou fédération 
- de ses projets de changement statutaire 
- de ses activités (réalisé - projets) 
- de ses projets d’action en justice ou démarche de niveau national et international engagée 

pour la défense des intérêts matériels et moraux des personnes porteuses de trisomie 21. 
L’Association communique également à la Fédération ses : calendrier annuel de 
manifestations, bilan financier, comptes rendu d’activités et d’Assemblée Générale. 
 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Une aide technique professionnelle peut être apportée à l'Association, afin, notamment, de 
mettre en place, maintenir ou parfaire soit généralement la réalisation du projet 
d’accompagnement, soit plus particulièrement tout protocole de travail. Dans la mesure du 
possible, l’Association peut bénéficier d’une visite d’une personne qualifiée de la Fédération 
au cours de l’année. Cette visite est l’occasion d’une évaluation des modes de fonctionnement 
respectifs. 
 
L'Association devient membre à part entière de la Fédération et s'engage à acquitter 
annuellement la cotisation fixée statutairement par l'Assemblée Générale de la Fédération 
 
Ceci a pour conséquence sa participation aux Assemblées Générales avec les prérogatives 
attachées à l'article 14 des statuts de la fédération Trisomie 21 France. 
Réciproquement, un représentant de la Fédération peut assister de droit aux Assemblées 
Générales Ordinaires ou Extraordinaires de l’Association. 
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ARTICLE 7: 
 
La présente convention formalise l’adhésion et l’habilitation de l’Association à la Fédération. 
Elle est signée pour une durée de un an et renouvelable par tacite reconduction.  
Elle peut être dénoncée avant ce terme par l'une ou l'autre des parties moyennant un préavis de 
6 mois. Ce préavis permettant aux signataires d'exprimer leurs motifs et de convenir des 
conséquences.  
 
 

   Fait à ....................…………..........   le ……………........…………. 
 
 
pour l'Association      pour Trisomie 21 France 
Nom ………………. Prénom……………….      Nom …CLEMENT    Prénom…Régine……. 
Lu et approuvé      Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les relations et les échanges (courrier, documents, appels téléphoniques etc.) sont assurés à l'adresse suivante : 
Trisomie 21 France :  Direction Administrative et Technique, Secrétariat 
10, rue du Monteil 42 000 - ST.ETIENNE          tél. 04 77.37.87.29   fax  04 77.33.99.02 


